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n° 49 744 du 19 octobre 2010

dans l’affaire x / V

En cause : x

Ayant élu domicile : x

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.

LE PRÉSIDENT DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 30 juillet 2010 par x, qui déclare être de nationalité guinéenne, contre la

décision de l’adjoint du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 30 juin 2010.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 20 septembre 2010 convoquant les parties à l’audience du 14 octobre 2010.

Entendu, en son rapport, M. WILMOTTE, président de chambre.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante représentée par Me V. HENRION loco Me S.

SAROLEA, avocates, et K. PORZIO, attachée, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par l’adjoint du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommé

l’ « adjoint du Commissaire général », qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Vous êtes de nationalité guinéenne, d’origine ethnique peule, de religion musulmane et vous avez 18

ans. Vous n’avez aucune activité politique et vous êtes étudiant. Vous habitiez à Dalaba avec vos

parents.

Depuis janvier 2008, vous avez entretenu une relation amoureuse avec une personne prénommée

Emilie, âgée de 17 ans, d’origine ethnique forestière et de religion catholique, dont le fiancé est militaire

dans l’armée guinéenne. Elle habitait avec ses parents dans la même ville que vous. Votre amie, vous a

caché qu’elle était fiancée à ce militaire. Vos relations restaient secrètes parce que vos familles

respectives étaient contre.

Le 07 février 2009, elle vous a annoncé qu’elle était enceinte, et a profité de l’occasion pour vous dire

qu’elle était déjà fiancée à un militaire. Elle vous a demandé de l’aider à avorter. Vous avez accepté et

vous en avez parlé à votre mère, laquelle a payé les frais de l’avortement. Après avoir ingurgité les
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médicaments prescrits par l’avorteur, votre amie a commencé à vomir. Sa mère lui a posé des

questions et elle a fini par dire qu’elle était enceinte de vous.

Le 08 février 2009, le fiancé de votre amie, ayant appris la nouvelle, est venu, accompagné de ses

collègues militaires, à votre domicile. Il vous a arrêté et conduit à la Sûreté de Conakry. Vous avez été

frappé et mis au cachot. Il vous a reproché d’avoir mis enceinte sa fiancé. Votre père, de confession

musulmane et muezzin à la mosquée de Dalaba en a été informé, et il s’est fâché contre vous. Il vous a

dit que vous aviez fait une bêtise et que c’est interdit dans la religion musulmane de mettre enceinte une

femme hors mariage.

Le 23 septembre 2009, vous êtes parvenu à vous évader grâce à des démarches entreprises par votre

oncle maternel, moyennant le paiement d’une somme d’argent. Vous êtes resté caché chez lui à

Conakry, jusqu’au jour de votre départ. Vous avez quitté la Guinée par avion le 26 septembre 2009,

accompagné d’un passeur et muni de document d’emprunt. Vous êtes arrivé en Belgique le lendemain,

et le 28 septembre 2009 vous avez introduit une demande d’asile.

B. Motivation

Force est de constater que les faits que vous invoquez à l’appui de votre demande d’asile ne peuvent

être rattachés à l’un des critères prévus par l’art. 1er, par l’al. 2 de la Convention de Genève du 28 juillet

1951, à savoir un critère politique, religieux, ethnique, de nationalité ou d’appartenance à un certain

groupe social.

Tout d’abord, il ressort de vos déclarations, que vous avez été arrêté, puis détenu, et que vous avez fui

la Guinée, suite à l’intervention du fiancé de votre amie, parce que vous l’avez mise enceinte. Vous

déclarez aussi, que votre crainte en cas de retour est d’être arrêté, et mis en prison, ou d’être tué en

raison du fait que vous avez mis enceinte la fiancée d’un militaire (rapport d’audition au Commissariat

général le 02 juin 2010, p. 11 et 19). Vous affirmez enfin, qu’en dehors du fiancé de votre amie et de ses

collègues militaires, ainsi que de votre père, vous ne craignez personne d’autre en Guinée.

Dans le cas d'espèce, le fiancé de votre petite amie, bien qu'il serait militaire de l’armée guinéenne

(rapport d’audition au Commissariat général le 02 juin 2010, p. 5-6 et 11), agissait à titre privé, et non

pas, en tant que représentant de l’autorité guinéenne.

De même, le fait que votre famille soit d'ethnie peule et que celle de votre amie soit forestière, tout

comme, le fait que vous n’avez pas respecté les prescrits de la religion musulmane (rapport d'audition

au Commissariat général le 02 juin 2010, p. 3 ; 5 ; 14 et 20), ne modifie pas l'analyse ci-dessus.

D'ailleurs, vous avez vous-même déclaré que les peuls et les forestières pouvaient se marier librement,

tout comme les musulmans pouvaient épouser les chrétiennes, et le fait que ces familles ne soient pas

de la même ethnie, ou de la même confession religieuse ne change rien au problème que vous

invoquez. Le fait d’avoir mis enceinte une fille, relève du droit commun.

Force est dès lors de constater que la crainte dont vous faites état est basée sur un fait de droit

commun qui ne peut se rattacher aux critères prévus par la Convention de Genève.

Par ailleurs, plusieurs éléments de votre récit mettent en doute la crédibilité de vos déclarations. De ce

fait, le Commissariat général considère que la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de la loi du

15 décembre 1980 sur les étrangers, ne peut vous être accordée.

Ainsi, concernant votre relation avec votre amie, de janvier 2008 au 08 février 2009, soit pendant plus

d’une année, vos propos sont vagues et imprécis (rapport d’audition au Commissariat général le 02 juin

2010, p. 14-18). En effet, bien que vous ayez pu répondre à un certain nombre de questions précises

portant sur son identité, son âge, son adresse, son ethnie, sa religion, et que vous avez pu dire, qu’elle

a été baptisée, qu’elle est catholique, et qu’elle se rendait à l’église les dimanches, vous n’avez pu

préciser cependant, quand et par qui elle a été baptisé. Vous n’avez pu citer que trois fêtes célébrées

par les catholiques, tout comme, vous n’avez pu préciser le nom de l’église dans laquelle elle se rendait.

Dans le même ordre d’idées, vous dites ne pas connaître la profession de sa mère, et le nom et l’âge de

ses petits frères (rapport d’audition au Commissariat général le 02 juin 2010, p. 14-18). DEBILE
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De même, lorsqu’il vous a été demandé à plusieurs reprises de parler ouvertement de votre relation, de

votre vie ensemble, de la vie quotidienne avec Emilie, vous restez vague (rapport d’audition au

Commissariat général le 02 juin 2010, p. 17-18).

Dans la mesure où cette relation a duré plus d’une année, que vous affirmez vous rencontrer tous les

week-end, et que vous avez partagé le même milieu scolaire, le Commissariat général peut

raisonnablement s’attendre à ce que vous puissiez de façon spontanée donner davantage de détails sur

cette relation. Vos propos, de portée générale, ne peuvent attester d’un vécu. En conséquence, le

Commissariat général n’est pas convaincu de la réalité de votre relation avec Emilie à la base des

problèmes que vous déclarez avoir connus dans votre pays.

De plus, vous déclarez que votre petite amie était fiancée à un militaire et qu’elle vous l’a dit le jour où

elle vous a dit qu’elle était enceinte. Cependant, vous ne pouvez donner aucun détail sur cet homme,

alors qu'il s'agit de la personne à laquelle votre petite amie était fiancée (rapport d’audition au

Commissariat général le 02 juin 2010, p. 9-10). Même si vous avez eu peu de temps pour avoir des

informations sur lui, il est surprenant vu la particularité de la situation, que vous n'avez posé aucune

question le concernant.

Invité également à décrire physiquement votre amie Emilie (taille, corpulence, coiffure et autres signes

distinctifs), vous restez vague, vous limitant à donner des qualifications générales (même taille qu’elle,

brune, pas grosse, c’est tout - rapport d’audition au Commissariat général le 02 juin 2010, p. 17).

Ces imprécisions et méconnaissances renforcent la conviction du Commissariat général quant à

l’absence de l’effectivité de vos relations amoureuses avec Emilie.

De surcroît, concernant votre détention à la sûreté de Conakry du 08 février 2009 au 23 septembre

2009, soit pendant plus de sept mois, vous êtes resté vague et imprécis (rapport d’audition au

Commissariat général le 02 juin 2010, p. 11-14). En effet, vos déclarations n’ont pas convaincu le

Commissariat général, car elles ne reflètent pas un vécu, notamment lorsqu’il vous a été demandé à

plusieurs reprises de parler de choses plus proches de vous ou d’événements particuliers dans la

prison, de la vie quotidienne, de l’organisation entre les codétenus, de tout ceux dont vous vous

souvenez, même de petits détails de votre vécu, ou encore lorsqu’il vous a été demandé de décrire une

journée de détention, vous vous êtes limité à donner des informations générales.

Aussi, vous dites que c’est votre oncle maternel qui était à l’origine de votre évasion, cependant vous

n’avez pu dire comment, il savait que vous étiez incarcéré à la Sûreté, tout comme, vous dites ne pas

savoir depuis quand et comment, il organisait votre évasion. Vous ajoutez enfin ne pas savoir combien a

coûté votre évasion (rapport d’audition au Commissariat général le 02 juin 2010, p. 14).

Ces éléments ajoutés à ceux déjà relevés ci-dessus, ne permettent pas au Commissariat général de

croire que vous avez été arrêté puis détenu pendant plus de sept mois, et que vous vous êtes évadé

comme vous le soutenez.

Enfin, à supposer même les faits établis, quod non en l’espèce, il ressort de vos propos, que vous

n’avez pas cherché, depuis votre évasion quand vous étiez encore en Guinée, et depuis votre arrivée

en Belgique le 28 septembre 2009, à contacter votre petite amie pour connaître sa situation (rapport

d’audition au Commissariat général le 02 juin 2010, p. 19). En effet, vous ignorez notamment quand elle

a avorté, si elle est décédée suite à cet avortement, si elle a été séquestrée par son père, si elle est

toujours en vie, ou si elle a été obligée de se marier au militaire. Cette attitude est surprenante pour une

personne impliquée, depuis plus d'une année, dans une relation sentimentale.

Toutes ces méconnaissances et imprécisions remettent en cause la crédibilité de votre récit.

Au vu de ce qui précède, le Commissariat général estime que bien que vous étiez mineur au moment

des faits invoqués, ce dont il a été tenu compte tout au long de votre procédure d’asile, vous n’avez pas

invoqué assez d’éléments permettant d’établir soit, que vous avez quitté votre pays en raison d’une

crainte de persécution au sens de la Convention de Genève ou que vous pouvez invoquer ladite crainte

dans le cas d’un éventuel retour dans votre pays d’origine, soit que vous encourez un risque réel de

subir des atteintes graves telles que définies dans le cadre de la protection subsidiaire.
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Par ailleurs, les différentes sources d’information consultées suite au massacre du 28 septembre 2009

s’accordaient à dire que la situation sécuritaire en Guinée s’était fortement dégradée. La volonté des

autorités en place à museler toute forme de contestation était manifeste. De nombreuses violations des

droits de l’homme ont été commises par les forces de sécurité guinéennes.

L’attentat du 3 décembre 2009 contre le Président Dadis Camara a encore accentué le climat

d’insécurité.

La Guinée a donc été confrontée l’année dernière à des tensions internes, des troubles intérieurs, des

actes isolés et sporadiques de violence et autres actes analogues.

Depuis lors, la nomination d’un Premier Ministre issu de l’opposition, la formation d’un gouvernement de

transition, composé majoritairement de civils et la préparation des élections présidentielles prévues pour

le 27 juin 2010, avec l’appui de l’Union Européenne, laissent entrevoir la possibilité de sortir la Guinée

de la crise. Les prochaines semaines seront donc décisives pour l’avenir du pays.

L’article 48/4 §2 de la loi du 15 décembre 1980 dispose que des menaces graves contre la vie ou la

personne d’un civil, en raison d’une violence aveugle s’inscrivant dans le cadre d’un conflit armé interne

ou international peuvent être considérées comme une atteinte grave pouvant donner lieu à l’octroi du

statut de protection subsidiaire. Non seulement il ressort des informations susmentionnées que la

Guinée n’est pas confrontée à une situation de violence aveugle, mais il convient également de relever

qu’il n’existe aucune opposition armée dans le pays. A la lumière de l’ensemble de ces éléments, il

n’existe pas actuellement en Guinée de conflit armé ou de situation de violence aveugle au sens de

l’article 48/4, §2.

Au vu des éléments de votre dossier, la situation prévalant actuellement dans votre pays n’est pas de

nature à modifier le sens de la présente décision.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les

étrangers. »

2. Les faits invoqués

Devant le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé le « Conseil »), la partie requérante

confirme fonder sa demande d’asile sur les faits tels qu’ils sont exposés dans la décision attaquée.

3. La requête

3.1 La partie requérante invoque la violation de l'article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet

1951, modifié par l’article 1er, § 2, de son Protocole additionnel du 31 janvier 1967, relatifs au statut des

réfugiés (ci-après dénommée la « Convention de Genève ») ainsi que des articles 48/3, 48/4 et 48/5 de

la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des

étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »).

3.2 Elle conteste en substance la pertinence de la motivation de la décision attaquée au regard des

circonstances de fait propres à l’espèce.

3.3 En conclusion, elle sollicite la réformation de la décision attaquée : elle demande, à titre principal, de

reconnaître la qualité de réfugié au requérant et, à titre subsidiaire, de lui octroyer le statut de protection

subsidiaire.

4. Les motifs de la décision attaquée

La décision attaquée refuse de reconnaître la qualité de réfugié au requérant, estimant que sa crainte

de persécution est basée sur un fait de droit commun qui ne peut se rattacher aux critères prévus par la

Convention de Genève. Par ailleurs, elle refuse de lui accorder la protection subsidiaire en raison de

l’absence de crédibilité de son récit et considère qu’il n’existe pas actuellement en Guinée de conflit
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armé ou de situation de violence aveugle. Elle constate enfin l’absence de tout commencement de

preuve des faits invoqués.

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, relatif au

statut de réfugié

5.1 Le Conseil observe que l’adjoint du Commissaire général ne soulève l’absence de crédibilité du récit

du requérant que dans le seul cadre de l’appréciation qu’il fait du bien-fondé de la demande de

protection subsidiaire, demande qu’il rejette notamment pour cette raison. Le Conseil n’aperçoit

cependant pas pourquoi ce même motif ne pourrait pas également être invoqué dans le cadre de

l’examen du fondement de la demande de reconnaissance de la qualité de réfugié, dès lors que le

requérant se prévaut exactement des mêmes faits pour solliciter tant la qualité de réfugié que le statut

de protection subsidiaire.

A cet égard, le Conseil rappelle que dans le cadre d’un recours en plein contentieux, il jouit d’une

compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans son ensemble à un nouvel

examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière instance sur le fond du litige,

ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du Commissaire général […], quel que

soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour parvenir à la décision contestée.

[…]. Le Conseil n’est dès lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé

pour parvenir à la décision : la compétence de « confirmation » ne peut clairement pas être interprétée

dans ce sens. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision

prise par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (v. Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et

créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord.

2005-2006, n° 51 2479/001, p. 95).

Dès lors, le Conseil estime que l’absence de crédibilité des faits invoqués, avancée par la décision

attaquée pour refuser au requérant le statut de protection subsidiaire, permet de la même manière de

rejeter sa demande de reconnaissance de la qualité de réfugié, pour autant que ce motif soit avéré et

pertinent.

5.2 La partie défenderesse considère que les faits invoqués par le requérant ne sont pas crédibles au vu

des nombreuses méconnaissances et imprécisions relevées dans ses déclarations concernant sa

relation avec son amie, l’existence du fiancé militaire de son amie, sa détention ainsi que son évasion,

d’une part, et compte tenu de sa passivité à s’enquérir du sort de son amie en Guinée, d’autre part.

5.3 La partie requérante conteste pour sa part l’appréciation que l’adjoint du Commissaire général a

faite de la crédibilité des faits que le requérant invoque à l’appui de sa demande d’asile : elle estime que

« la crédibilité du requérant ne souffre en réalité d’aucune contestation » (requête, page 6).

5.4 Le Conseil souligne d’emblée qu’il ne fait pas siennes les incohérences relatives à la relation du

requérant avec son amie et à l’existence du fiancé militaire de celle-ci, qu’il n’estime pas pertinentes.

5.5 Par contre, le Conseil considère que la partie requérante ne formule aucun moyen sérieux

susceptible de mettre en cause les autres motifs de la décision, à savoir sa détention, son évasion ainsi

que sa passivité à s’enquérir du sort de son amie en Guinée, qui se vérifient à la lecture des pièces du

dossier administratif, et qu’elle n’avance aucun éclaircissement de nature à établir la crédibilité du récit

produit sur ces points litigieux, ni le bien-fondé des craintes alléguées.

5.5.1 De manière générale, la partie requérante soutient « qu’au moment d’analyser son dossier »,

l’adjoint du Commissaire général n’a pas suffisamment tenu compte de l’âge du requérant, qui était

mineur au moment des faits et lors de son arrivée sur le territoire belge.

Le Conseil observe, d’une part, qu’il ressort clairement du rapport de l’audition du requérant au

Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommé le « Commissariat général »)

(dossier administratif, pièce 4) que l’entretien a été mené par un agent spécialisé de ce service et qu’il a

été adapté au jeune âge du requérant dont le Conseil souligne qu’il avait tout de même déjà dix-huit ans

au moment de ladite audition ; d’autre part, le Conseil estime que le jeune âge du requérant ne suffit pas

à justifier les imprécisions et lacunes qui lui sont reprochées dans la relation de sa détention et de son

évasion (infra, points 5.5.4 et 5.5.5).

5.5.2 Le Conseil rappelle que le principe général de droit selon lequel « la charge de la preuve incombe

au demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (Guide des procédures et

critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié, Haut Commissariat des Nations Unies pour les
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réfugiés, 1979, réédition, 1992, page 51, § 196). Si, certes, la notion de preuve doit s’interpréter avec

souplesse dans cette matière, il n’en reste pas moins que c’est au demandeur qu’il incombe de

convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions pour bénéficier du statut qu’il revendique.

Partant, l’obligation de motivation du Commissaire général en cas de rejet de la demande se limite à

exposer les raisons pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être

persécuté s’il devait rentrer dans son pays d’origine. Le Conseil souligne en l’occurrence que la question

pertinente n’est pas de savoir si le requérant peut valablement avancer des excuses à son incapacité à

exposer les raisons qu’il aurait de craindre d’être persécuté, mais bien d’apprécier s’il peut convaincre,

par le biais des informations qu’il communique, qu’il a quitté son pays en raison d’une crainte fondée de

persécution et qu’il a des raisons fondées de craindre d’être persécuté en cas de retour dans son pays.

5.5.3 En l’occurrence, la partie requérante fonde sa demande sur un récit qui n’est étayé par aucun

commencement de preuve. S’il est généralement admis qu’en matière d’asile l’établissement des faits et

du bien-fondé de la crainte peut s’effectuer sur la base des seules dépositions du demandeur, encore

faut-il que celles-ci présentent une cohérence et une consistance suffisantes pour emporter la

conviction. Dès lors que les prétentions du requérant ne reposent que sur ses propres déclarations, le

Commissaire général a pu fonder sa décision sur l’examen de la crédibilité de ses propos.

5.5.4 Ainsi, en ce qui concerne sa détention à la Sûreté de Conakry, la partie requérante (requête, page

8) estime, d’une part, que le requérant « ne s’est pas contenté de livrer des informations générales et

qu’il a pu donner plusieurs informations de détail ». Elle considère, d’autre part, qu’au cours de son

audition, il n’a pas été incité à développer son récit à cet égard, l’agent traitant ponctuant en effet ses

phrases par « un « oui » qui pouvait être compris par le requérant comme un oui approbateur » (dossier

administratif, pièce 4, rapport d’audition, pages 12 et 13) : elle reproche en substance au Commissariat

général de ne pas avoir clairement précisé au requérant « que ses réponses au sujet de sa détention

n’étaient pas suffisantes et qu’[…] [il] en attendait plus de sa part ».

5.5.4.1 Le Conseil observe qu’il ressort clairement du rapport d’audition qu’après chacune de ses

réponses jugées insuffisantes par l’interrogateur, le requérant a été invité à poursuivre son récit et à

fournir des précisions mais qu’il s’est limité à donner des réponses succinctes telles que « c’est comme

cela », « c’est cela » et « c’est tout », bien que son attention ait été attirée sur l’importance de raconter

tout ce qui s’était passé en prison (dossier administratif, pièce 4, rapport d’audition, pages 12 et 13).

5.5.4.2 Le Conseil constate que les déclarations du requérant concernant sa détention sont très

générales et ne sont nullement le reflet d’un réel vécu, le requérant s’étant révélé incapable de relater le

déroulement de sa vie quotidienne, que ce soit avec ses codétenus ou dans la prison, alors qu’il dit avoir

été enfermé durant sept mois et qu’à ce titre il était légitime d’attendre de sa part qu’il tienne des propos

plus consistants.

5.5.5 Ainsi encore, concernant son évasion, la partie requérante fait valoir que le requérant se trouvait

dans un état mental lamentable après ses sept mois de détention dans des conditions très pénibles et

qu’il n’a dès lors eu ni le « cœur », ni le temps de poser des questions à son oncle après avoir retrouvé

la liberté (requête, page 9).

Le Conseil n’est nullement convaincu par ces arguments et ne peut que constater qu’un minimum de

curiosité aurait suffi au requérant pour obtenir de son oncle des renseignements relatifs à son évasion,

aussi importants qu’une réponse aux questions de savoir comment son oncle avait appris son lieu de

détention et comment il avait organisé son évasion.

5.5.6 Ainsi enfin, le Conseil ne peut pas davantage se contenter des explications fournies par la partie

requérante concernant la passivité du requérant à s’enquérir du sort de son amie restée en Guinée.

5.5.7 En conséquence, le Conseil considère que l’adjoint du Commissaire général a légitimement pu

constater que le caractère lacunaire et inconsistant des propos du requérant concernant les éléments

essentiels de son récit ne permet de tenir ni son arrestation, ni sa détention, ni son évasion pour

établies. Le Conseil estime que ces motifs sont déterminants, permettant à eux seuls de conclure à

l’absence de crédibilité du récit du requérant. Il n’y a par conséquent pas lieu, à cet égard, d’examiner

plus avant l’autre motif de la décision attaquée, à savoir à savoir le défaut de rattachement de la

persécution aux critères de la Convention de Genève, qui est surabondant ainsi que les arguments de la

requête qui s’y rapportent, cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire une autre

conclusion, à savoir l’absence de crédibilité du récit du requérant et, partant, du bien-fondé de la crainte

de persécution qu’il allègue.
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Le Conseil relève encore que le requérant n’établit pas davantage le bien-fondé de la crainte qu’il dit

éprouver vis-à-vis de son père en raison de sa relation avec son amie.

5.6 En conclusion, le requérant n’établit pas qu’il a quitté son pays d’origine ou qu’il en reste éloigné par

crainte de persécution au sens de l’article 1er, section A, § 2, de la Convention de Genève. Partant, les

moyens ne sont pas fondés en ce qu’ils portent sur une violation de cet article ainsi que des dispositions

légales citées dans la requête.

6. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980, relatif au

statut de protection subsidiaire

6.1 Aux termes de l’article 48/4, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, « Le statut de protection

subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas

bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé

dans son pays d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au

paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est pas disposé à se prévaloir de la

protection de ce pays et ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné par les clauses d’exclusion visées à

l’article 55/4 ».

Selon le paragraphe 2 de cet article, « Sont considérées comme atteintes graves :

a) la peine de mort ou l'exécution; ou

b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays

d'origine ; ou

c) les menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence aveugle en cas de

conflit armé interne ou international ».

6.2. Dans la mesure où il a déjà jugé que les faits invoqués par le requérant à l’appui de sa demande de

reconnaissance de la qualité de réfugié manquent de crédibilité, le Conseil estime qu’il n’existe pas

davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements, qu’il existerait de

sérieux motifs de croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine le requérant encourrait un risque

réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980, à

savoir la peine de mort ou l'exécution, la torture ou des traitements ou sanctions inhumains ou

dégradants.

En tout état de cause, le Conseil n’aperçoit dans les déclarations et écrits de la partie requérante

aucune indication de l’existence de pareils motifs.

6.3 Par ailleurs, la décision attaquée considère que la situation prévalant actuellement en Guinée ne

permet pas de conclure à l’existence dans ce pays d’un conflit armé ou d’une situation de violence

aveugle au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980.

La partie requérante ne développant dans la requête aucun argument permettant d’infirmer cette

conclusion, et en l’absence de toute information susceptible de contredire les constatations faites par

l’adjoint du Commissaire général concernant la situation prévalant actuellement en Guinée, il apparaît

que ce dernier a légitimement pu conclure à l’absence de « violence aveugle en cas de conflit armé »

dans ce pays. L’une des conditions requises pour que trouve à s’appliquer l’article 48/4, § 2, c, de la loi

du 15 décembre 1980 fait en conséquence défaut, en sorte que la partie requérante ne peut pas se

prévaloir de cette disposition.

6.4 En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder à la partie requérante la protection subsidiaire prévue

par la disposition légale précitée.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-neuf octobre deux mille dix par :

M. M. WILMOTTE, président de chambre,

Mme M. PILAETE, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

M. PILAETE M. WILMOTTE


